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Conditions générales de l’offre de parrainage 

EVOLEO FORMATION 

(en vigueur à compter du 26/06/2023) 

 
 

 

 

Article 1 - Définitions 

Le parrain éligible est une personne physique ayant suivi ou suivant actuellement une formation dispensée par EVOLEO 

FORMATION et dont le dossier est en règle. 

Le filleul éligible est une personne physique qui effectue une demande de formation dans notre organisme sur les 

recommandations d’un parrain. Le filleul n’est ni inscrit, ni en cours d’inscription et n’a jamais suivi de formation dispensée 

par EVOLEO FORMATION.  

 

Article 2 – Conditions d’éligibilité à l’offre de parrainage 

L’offre de parrainage est réservée aux personnes physiques.  

L’offre est cumulable pour le parrain : il bénéficie d’autant de chèques cadeaux que de participants parrainés. 

Un filleul ne peut être parrainé qu’une seule fois. 

L’offre de parrainage n’est valable que pour l’achat, par le filleul, d’une formation d’une durée de 14 heures minimum, 

quelle qu’en soit les modalités de prise en charge. 

 

Article 3 – Modalités de participation 

Pour que la demande de parrainage soit enregistrée par l’établissement, le parrain doit au préalable compléter le bon de 

parrainage et le transmettre à EVOLEO FORMATION (par mail à info@evoleo.fr). 

Le parrainage est considéré comme validé lorsque la formation du filleul est commencée. 

L’offre n’est pas rétroactive et ne peut donc s’appliquer qu’aux nouveaux contrats. 

 

Article 4 – Bénéfices de l’offre de parrainage 

Parrain : Carte cadeau multi-enseignes (plus de 800 enseignes) d’une valeur de 60 € 

Filleul : Carte cadeau multi-enseignes (plus de 800 enseignes) d’une valeur de 40 € 

Les cartes cadeaux seront transmises comme suit : 

Au parrain : Dès lors que la formation du filleul sera terminée 

Au filleul : Dès lors que sa formation sera terminée 

 

Article 5 – Acceptation des conditions 

La participation à cette offre de parrainage entraine, pour le parrain et le filleul, l’acceptation de l’ensemble des présentes 

conditions. 

 

 

Les présentes conditions sont également accessibles sur notre site internet evoleo.fr 

 

L’offre de parrainage est susceptible d’évoluer, sans préavis. EVOLEO FORMATION se réserve le droit de modifier les 

présentes conditions générales de parrainage. 
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